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LUCIBEL SA 

 

Société anonyme au capital de 6 281 949,92 € 

Siège social : 165 rue du Général de Gaulle 

76 770 LE HOULME 

507 422 913 RCS Rouen 

« La Société » 

 
 

Avis de regroupement d’actions 
 
 
L’Assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la Société réunie en date du 30 juillet 2025 a, en sa dix -
huitième résolution, délégué au Conseil d’administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions fixées 
par la loi, ses pouvoirs pour procéder au regroupement des actions composant le capital de la Société, de sorte 
qu’un nombre maximal de deux cents (200) actions anciennes d’une valeur nominale d’environ 0,1882 € soient 
échangées contre une (1) action nouvelle d’une valeur nominale maximale d’environ 37,649.  
 

Le Conseil d’administration, en sa séance du 29 septembre 2025, a décidé de mettre en œuvre ce regroupement 
d’actions selon les modalités suivantes : 

‐ Date de début des opérations de regroupement : 17 novembre 2025. 

‐ Base de regroupement : échange de 150 actions anciennes d’environ 0,1882 euro de valeur nominale contre 
1 action nouvelle d’environ 28,2368 euros de valeur nominale. 

‐ Nombre d’actions soumises au regroupement : 33 371 123 actions d’environ 0,1882 euro de valeur nominale 
chacune.  

‐ Nombre d’actions à provenir du regroupement : 222 474 actions nouvelles d’environ 28,2368 euros de valeur 
nominale chacune. 
Etant précisé qu’un actionnaire de la Société, a renoncé au regroupement de la quantité nécessaire d’actions 
anciennes permettant d’obtenir un nombre entier d’actions au résultat de l’application du ratio d’échange susvisé 
(soit 23 actions). 
Etant précisé également que le nombre d’actions soumises et à provenir du regroupement sera majoré, le cas 
échéant, des actions émises suivant l’exercice ou la conversion des droits des bénéficiaires de toutes valeurs 
mobilières donnant accès au capital de la Société ou des actions qui seraient émises à compter de l’avis de 
regroupement. 

‐ Période de regroupement : la période de regroupement s’étendra du 17 novembre 2025 et jusqu’au 17 
décembre 2025 inclus. 

‐ Titres formant quotité : pour les titres formant quotité, la conversion des titres anciens en titres nouveaux sera 
effectuée en procédure d’office. Les actionnaires détenant un nombre d’actions multiple de 150 n’auront donc 
aucune démarche à effectuer. 

‐ Titres formant rompus : les actionnaires qui ne détiendraient pas un nombre d’actions actuelles permettant 
d’obtenir un nombre entier d’actions nouvelles devront faire leur affaire personnelle de l’achat ou de la vente de 
leurs actions anciennes formant rompus afin d’obtenir un nombre d’actions anciennes multiple de 150 avant le 
terme des opérations de regroupement fixé au 17 décembre 2025. 

Passé ce délai, les actions nouvelles qui n’auront pu être attribuées individuellement et correspondant à des 
droits formant rompus seront vendues en bourse par le teneur de comptes dans un délai de 30 jours à compter 
du 18 décembre 2025, conformément aux dispositions des articles L.228-6-1 et R.228-12 du Code de commerce 
et à la pratique du marché. Les sommes provenant de la vente seront réparties proportionnellement aux droits 
formant rompus entre les actionnaires qui n’auraient pas pu obtenir un nombre d’actions multiple de 150  
pendant la période de regroupement. 

A l’issue de la période de regroupement, les actions anciennes non présentées au regroupement seront radiées 
de la cote et perdront leur droit de vote et leur droit aux dividendes. 

‐ Centralisation : toutes les opérations relatives au regroupement auront lieu auprès de CIC, 6 Avenue de 
Provence 75452 Paris Cedex 09, désigné en qualité de mandataire pour la centralisation des opérations de 
regroupement. 

‐ Cotation : les actions soumises au regroupement sont admises aux négociations sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris sous le code ISIN FR0011884378 et le seront jusqu’au 17 décembre 2025, dernier jour de 
la période de regroupement et dernier jour de leur cotation. 
Les actions nouvelles issues du regroupement seront admises aux négociations sur le marché réglementé 
d’Euronext Paris sous un nouveau code ISIN FR0014013HG9, à compter du 18 décembre 2025, premier jour 
de leur cotation. 

mercredi 29 octobre 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 130

2504612 Page 2



Le Conseil d’administration a confié tous pouvoirs au Président à l’effet de procéder à la publication du présent 
avis de regroupement, de procéder à la réalisation matérielle des opérations de regroupement et, plus 
généralement, de faire tout le nécessaire aux fins de la réalisation du regroupement et de ses suites. 

Le Conseil d’administration 
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